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ACCORD DE DON 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Le present Accord de don, denomme ci-apres « 1' Accord», est conclu entre la 
REPUBLIQUE D 'HAITI, denommee ci-apres le « Beneficiaire », et la BANQUE 
INTERAMERICAINE DE DEVELOPPEMENT, denommee ci-apres individuellement la 
« Banque», en sa qualite d'administrateur du Mecanisme de dons de la Banque et, conjointement 
avec le Beneficiaire, les « Parties». 

CHAPITRE I 
Obiet et elements constitutifs de I' Accord et definitions particulieres 

CLAUSE 1.01. Obi et de I ' Accord. Le present Accord a pour obj et de definir les modalites et 
conditions auxquelles la Banque accorde un don au Beneficiaire afin de contribuer au financement 
et a !'execution d'un projet pour !'Expansion des Filets de Securite pour les Populations 
Vulnerables Affectees par les Consequences Socio-Economiques du Coronavirus, dorenavant 
« le Projet » dont les principaux aspects sont definis dans I ' Annexe unique. 

CLAUSE 1.02. Elements constitutifs de I' Accord. Le present Accord est constitue des 
presentes Dispositions particulieres, des Normes generales et de l ' Annexe unique. 

CLAUSE 1.03. Definitions particuJieres. Outre Jes termes definis dans les Normes generales, 
lorsque les termes suivants sont ecrits avec une majuscule dans le present Accord, ces derniers 
auront le sens qui leur est donne ci-apres. Toute reference au singulier comprend le pluriel et vice 
versa. 

(a) « COVID-19 » : Maladie de coronavirus 2019, la maladie causee par le nouveau 
coronavirus 2019 ; 

(b) «FAES» : Fonds d'Assistance Economique et Sociale ; 

( c) « MEF » : Ministere de l 'Economie et des Finances ; et 

(d) « MENFP » : Ministere de }'Education Nationale et de la Formation 
Professionnelle. 

CHAPITREII 
Le Don 

CLAUSE 2.01. Demandes de decaissements et monnaies des decaissements. (a) Le 
Beneficiaire pourra demander a la Banque les decaissernents du Don, conformernent aux 
dispositions prevues dans le Chapitre III des Normes generates. 
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(b) Le Beneficiaire accepte et reconnait que taus les decaissements au titre du present 
Accord sont assujettis a la disponibilite de ressources suffisantes dans le Mecanisme de dons de la 
Banque, egalement connu sous le nom de « Facilite non remboursable de la Banque». En 
particulier, avant d 'approuver une demande de decaissement presentee par le Beneficiaire, la 
Banque devra determiner si le solde disponible du Mecanisme de dons de la Banque, compte tenu 
de ce decaissement, sera superieur a zero. 

(c) Le present Accord ne constitue pas un engagement ou une obligation de la Banque 
d'effectuer des decaissements au Beneficiaire, et tout decaissement au titre du present Accord sera 
a la discretion de la Banque et devra etre atteste par I 'emission d'une notification d'approbation 
au Beneficiaire. La non-approbation de la Banque d'une demande de decaissement ne constituera 
pas une violation par la Banque des dispositions du present Accord. 

(d) Tous les decaissements seront libelles et effectues en Dollars. 

CLAUSE 2.02. Montant et monnaie du Don. Aux termes du present Accord, la Banque 
s'engage a accorder au Beneficiaire, et ce demier accepte, un Don jusqu'a concurrence d'un 
montant de soixante-dix millions de Dollars (USD 70 000 000), denomme ci-apres le «Don». 

CLAUSE 2.03. Disponibilite de la monnaie. Si la Banque n'a pas acces a la monnaie 
demandee par le Beneficiaire, la Banque, en accord avec le Beneficiaire, pourra effectuer le 
decaissement du Don dans une autre devise de son choix. 

CLAUSE 2.04. Periode de decaissements. (a) La Periode initiate de decaissements sera de 
deux (2) ans, decomptee a partir de la date d'entree en vigueur du present Accord. 

(b) La Peri ode initiale de decaissements indiquee ci-dessus et toute autre periode 
definie dans le present Accord ne pourra etre prorogee, pour des raisons dfimentjustifiees, qu'avec 
l'accord prealable et ecrit de la Banque. 

CHAPITRE III 
Decaissements et utilisation des ressources du Don 

CLAUSE 3.01. Conditions speciales prealables au premier decaissement. Le premier 
decaisseme::1t des ressources du Don est subordonne a ce que les conditions suivantes soient 
remplies a ~a satisfaction de la Banque, ouh"e les conditions prealables stipulees al' Article 3.01 
des Normes generates : 

(a) Conditions speciales prealables au premier decaissement de la Contribution : 

(i) Le Beneficiaire a travers le FAES, apportera la preuve a la satisfaction de 
la Banque des projets de contrats a signer avec les operateurs specialises : 
le Bureau de Nutrition et de Developpement (BND), le Programme 
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Alimentaire Mon dial (PAM), I' Association de Vo lontaires pour le Service 
International (A VSI) et les Centres Gheskio. 

(b) Conditions contractuelles particulieres prealables a l'execution des activites 
specifiques de la sous-composante 2.2 : 

(i) Le Beneficiaire par le biais du FAES, foumira la preuve a la satisfaction de 
la Banque de }'elaboration d'un plan de communication et des directives qui 
expliquent en detail comment les activites "cash for work" (remuneration 
contre travail) destinees a la restauration, la creation ou l'entretien des actifs 
communautaires environnementaux et les paiements seront distribue3. 

CLAUSE 3.02. Utilisation des ressources du Don. Les ressources du Don ne pourro::1t etre 
utilisees que pour payer les depenses satisfaisant aux exigences suivantes : (i) elles sont 
necessaires pour le Projet et concorde:it avec les objectifs de ce demier ; (ii) elles sont effectuees 
conformement aux dispositions du present Accord et aux politiques de la Banque ; (iii) elles sont 
correctement enregistrees et documentees dans les systemes du Beneficiaire ou de l 'Organisme 
d 'execution ; et (iv) elles sont effectuees apres le 23 juin 2021 et avant !'expiration de la Periode 
initiale de decaissements ou de ses prorogations. Lesdites depenses sont denommees ci-apres 
« Depenses eligibles >>. 

CLAUSE 3.03. Taux de change pour justifier Jes depenses engagees en Monnaie locale du 
pays du Beneficiaire. Aux fins des dispositions de 1 'Article 3. IO des Normes generales, les Parties 
conviennent que le taux de change applicable sera celui qui est indique a l 'alinea (b)(i) duditArticle 
pour convertir les depenses en monnaie locale. Le taux de change publie par la Banque Centrale 
d'Ha'iti sera utilise comme taux de reference. 

CHAPITREIV 
Execution du Projet 

CLAUSE 4.01. Organisme d'execution. (a) Le FAES sera l'Organisme d'execution du Projet. 
Le Beneficiaire atteste de la capacite juridique et financiere de l'Organisme d'execution pot:r agir 
en taut que tel. 

(b) Le Beneficiaire s'engage a ceder et transferer a l'Organisme d'executicn les 
ressources du Don, pour la bonne execution du Projet. 

CLAUSE 4.02. Passation de marches de biens, travaux et services autres gue les services 
de conseil. (a) Aux fins des dispositions de !'Article 2.01(23) des Norm.es generales, les Parties 
reconnaissent que les Politiques de passation de marches sont celles datees de mai 2019 qui 
figurent dans le document GN-2349-15, approuve par la Banque le 2 juillet 2019. Si les Polifi:iques 
de passation de marches venaient a etre modifiees par la Banque, les passations de marches de 
biens, travaux, et services autres que les services de conseil, seront realisees conformement aux 
dispositions des Politiques de passation de marches modifiees, une fois qu' elles auront ete portees 
a la connaissance du Beneficiaire et que le Beneficiaire aura accepte par ecrit leur application. 
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(b) Pour les passations de marches de biens, travaux, et services autres que les services 
de conseil, l 'une quelconque des methodes decrites dans les Politiques de passations de marches 
pourra etre utilisee, a condition que la methode en question ait ete identifiee pour la passation de 
marche dans le Plan de passation de marches approuve par la Banq-.ie. L'utilisation des regles, 
procedures et systemes de passation de marches du Beneficiaire ou d'une entite du Beneficiaire 
sera assujettie aux dispositions du paragraphe 3.2 des Politiques de passation de marches et aux 
termes etablis al' Article 4.04(b) des Normes generales. 

(c) Le seuil determinant l'utilisation de l'appel d'offres international sera mis a 
disposition du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution, selon le cas, sur la page internet 
https://www.iadb.org/fr/projects/project-procurement. En dessous dudit seuil, la methode de 
selection sera deterrninee en fonction de la complexite et des caracteristiques de la passation de 
marche ; ladite methode devra apparai'tre dans le Plan de passation de marches approuve par la 
Banque. 

(d) Concemant l'utilisation de la methode de l'appel d'offres national, les procedures 
d'appel d'offres national correspondantes pourront etre utilisees, a condition que la Banque estime 
que lesdites procedures soient consistantes avec les Principes Fondamentaux de la passation de 
marches et soient compatibles de maniere generale avec la Section I des Politiques de passation de 
marches et prcnnent en compte, entre autres, des dispositions d'.l paragraphe 3 .4 desdites 
Politiques. 

(e) Concemant l'utilisation de la methode de l'appel d'off:'es national, celle-ci pourra 
etre utilisee, a condition que les passations de marches ou recrutements soient realisees 
conforrnement au(x) document(s) d 'appel d'offres convenu(s) entre le Beneficiaire et la Banque. 

(f) Le Beneficiaire s'eogage a obtenir ou, le cas echeant, a faire en sorte que 
l'Organisme d'exccution obtienne, avant l'adjudication du contrat c0rrespondant a chacun des 
ouvrages du Projet, le cas echeant, la possession juridique des immeubles ou sera construit 
l'ouvrage correspondant, les servitudes ou autres droits necessaires a sa construction et a son 
utilisation, ainsi que les droits sur les eaux qui seront necessaires pour l 'ouvrage dont il est 
question. 

(g) Le Conseil d'administration de la Banque a approuve lll1 exception specifique aux 
politiques de passation de marches de la Banque (GN- 2349- 15 et GN-2350-1 5) pour: (i) que les 
biens provenant de pays non membres de la Banque puissent etre achetes et que les foumisseurs, 
entrepreneurs, consultants et prestataires de services de pays non me:nbres de la Banque soient 
autorises a participer aux processus de passation de marches dans le cadre de projets finances par 
la Banque; et (ii) que les politiques de passation de marches (y compris les procedures d'eligibilite, 
d'audit et de pratiques interdites) du PAM en tant qu'agent d'approvisionnement et agence 
specialisee puissent etre utilisees lorsqu'elles sont contractees en tant que telles par le Beneficiaire. 

CLAUSE 4.03. Selection et recrutement des services de conseil. (a) Aux fins des dispositions 
de l' Article 2.01 (22) des Norrnes generates, les Parties reconnaissent qi.:e les Politiques applicables 
aux consultants sont celles datees de mai 2019 qui figurent dans le document GN-2350-15, 
approuve par la Banque le 2 juillet 2019. Siles Politiques applicables aux consultants venaient a 
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ctre modifiees par la Banque, la selection et le recrutement des services de conseil seront realises 
conformement aux dispositions des Politiques applicables aux consultants modifiees, une fois 
qu'elles auront ete portees a la connaissance du Beneficiaire et que le Beneficiaire aura accepte 
par ecrit leur application. 

(b) Pour la selection et le recrutement des services de conseil, l'une quelconque des 
methodes decrites dans les Politiques applicables aux consultants pourra etre utilisee, a condition 
que la methode en question ait ete identifiee pour la passation de marche correspondante dans le 
Plan de passation de marches approuve par la Banque. L'utilisation des regles, procedures et 
systemes de passation de marches du Beneficiaire ou d'une entite du Beneficiaire sera assujettie 
aux dispositions du paragraphe 3.2 des Politiques applicables aux consultants et aux termes etablis 
a !'Article 4.04(b) des Kormes generales. 

(c) Le seuil determinant l'etablissement de la liste restreinte de consultants 
internationaux sera mis a la disposition du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution, selon le 
cas, sur la page internet https://www.iadb.org/fr/projects/project-procurement. En dessous dudit 
seuil, la liste restreinte pourra etre integralement composee de consultants nationaux qui sont des 
ressortissants du pays du Beneficiaire. 

(d) Le Conseil d'administration de la Banque a approuve un exception specifique aux 
politiques de passation de marches de la Banque (GN- 2349- 15 et GN-2350-15) pour: (i) que Jes 
biens provenant de pays non membres de la Banque puissent etre achetes et que les foumisseurs, 
entrepreneurs, consultants et prestataires de services de pays non membres de la Banque soient 
autorises a participer aux processus de passation de marches dans le cadre de projets finances par 
la Banque; et (ii) que les politiques de passation de marches (y compris les procedures d'eligibilite, 
d'audit et de pratiques interdites) du PAM en tant qu'agent d'approvisionnement et agence 
specialisee puissent etre utilisees lorsqu'elles soot contractees en tant que telles par le Beneficiaire. 

CLAUSE 4.04. Actualisation du Plan de passation de marches. Afin d'actualiser le Plan de 
passation de marches confonnement aux dispositions de l'Article 4.04(c) des Nonnes generales, 
le Beneficiaire devra utiliser ou, le cas echeant, faire en sorte que l'Organisme d'execution utilise 
le systeme d'execution et de suivi des plans de passations de marches prescrit par la Banque. 

CHAPITRE V 
Supervision et evaluation du Projet 

CLAUSE 5.01. Supervision de l'execution du Projet. Aux fins des dispositions de 
l' Article 5.02 des Normes generates, les documents qui, a la date de signature du present Accord, 
ont ete juges necessaires pour superviser les progres dans l' execution du Pro jet soot : 

(a) Plan d'Execution Pluriannuelle (PEP), qui devra inclure la planification complete 
du Projet confonnement a la structure des produits attendus selon la Matrice des 
resultats du Projet, le chemin critique ou les actions critiques qui devront etre 
executes pour que le Don soit decaisse dans les delais prevus a la Clause 2.04 des 
presentes Dispositions particulieres. Le PEP devra etre mis a jour lorsque 
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cela est necessaire, en particulier, en cas de changements importants qui impliquent 
ou pourraient impliquer des retards dans l'execution du Projet, ou de changements 
dans les objectifs de produits des periodes intermedia:res. 

(b) Plans Operationnels Annuels (POA), qui cor.tiendront la planification 
operationnelle detaillee de chaque periode annuelle. 

( c) Rapports semestriels de progres, qui devront inc lure les resultats et !es produits 
realises dans le cadre de I' execution du POA, du Plan de passation de marches et 
de la Matrice des resultats du Projet. Le Beneficiai::-e s'engage a presenter a Ia 
Banque ces rapports dans les soixante (60) jours suivants a la finalisation de chaque 
semestre. 

CLAUSE 5.02. Supervision de la gestion financiere du Projet. ~a) Aux fins des dispositions 
de l' Article 5.03 des Normes generales, les rapports d'audit financier externe et autres rapports 
qui, a la date de signature du present Accord, ont ete juges necessaires pour superviser la gestion 
financiere du Projet, sont des etats financiers audites semestriels pendant la Periode initiale de 
decaissements prevu a la Clause 2.04 des presentes Dispositions particulieres, qui devront etre 
soumis dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivants la fin de chaque semestre, y compris un rapport 
d'assurance pour la Composante 2; et (ii) les etats financiers finaux audites du Projet, qui devront 
etre soumis dans les cent vingt (120) jours qui suivent la date du demier decaissement. Ces etats 
financiers seront audites par une firme d 'audit independante reconnue par la Banque. 

(b) Aux fins des dispositions de !'Article 5.03(a) des Normes generates, l'exercice 
fiscal du Projet correspond a la periode allant du ler octobre au 30 septembre de chaque annee. 

CLAUSE 5.03. Evaluation des resultats. Le Beneficiaire s'engage a presenter ou, le cas 
echeant, a faire en sorte que l'Organisme d' execution presente a la Banque les informations 
suivantes en vue de determiner le degre de realisation de l'objectif du Projet et ses resultats : une 
evaluation finale du Projet, dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivants a la date du dernier 
decaissement du Projet. 

CHAPITRE VI 
Dispositions diverses 

CLAUSE 6.01 Entree en vigueur du Contrat. (a) Le present A~ord entrera en vigueur a la 
date a laquelle il acquiert plein effetjuridique selon les normes de la Republique d'HaHi. 

(b) Si dans un delai d'un (1) an a compter de la date de signature du present Accord, 
celui-ci n'est pas entre en vigueur, toutes les dispositions, offres et attentes de droit qu'il contient 
seront reputees inexistantes a toutes fins juridiques sans necessiter de notification et, par 
consequent, la responsabilitc d'.aucune des Parties ne sera engagee. Le Beneficiaire s'engage a 
notifier par ecrit a la Banque la date d'entree en vigueur du present Accord, en accompagnant la 
notification dejustificatifs prouvant l'entree en vigueur. Yrv1 
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CLAUSE 6.02. Communications et notifications. (a) Tou3 les avis, demandes, 
communications ou rapports que les Parties doivent presenter en vertu du present Accord dans le 
cadre de l'execution du Projet, a l'exception des notifications mentionnees a l'alinea (b) 
ci-dessous, seront presentes par ecrit et seront consideres comme ayant ete presentes au moment 
ou le document correspondant sera re1ru par son destinataire a l'adresse indiquee ci-dessous, ou 
par voie electronique selon les modalites et conditions definies par :a Banque, et dont elle aura 
informe le Beneficiaire, a mains que les Parties n 'en conviennent autrement par ecrit. 

Pour le Beneficiaire : 

Adresse postale : 

Ministere de l 'Economie et des Finances 
5 A venue Charles Sumner 
Port-au-Prince 
Ha"iti 

Pour l'Organisme d'execution: 

Adresse postale : 

Fond d ' Assistance Economique et Sociale 
1, Delmas 75 
Port-au-Prince 
Haiti 

Telephone: (509) 2813-1253 

Courier electronique : info@faes.gouv.ht 

Pour la Banque : 

Adresse postale : 

Banque interamericaine de developpement 
Representation de la Banque dans la Republique d'Ha"i:i 
389 Route de Bourdon 
Port-au-Prince 
Ha'iti 

Telecopie: (509) 2812-5048 

Courtier electronique : BIDHaiti@iadb.org 
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(b) Toute notification que les Parties doivent effectuer en vertu du present Accord et 
portant sur des sujets differents de ceux lies a !'execution du Projet, y compris les demandes de 
decaissement, devra etre faite par ecrit et etre envoyee par lettre recommandee, courrier 
electronique ou telecopie adressee a son destinataire a l'une quelconque des adresses indiquees 
ci-apres, et elle sera consideree comme effectuee au moment ou ladite notification sera re1yue par 
son destinataire a l' adresse correspondante, ou par voie electronique selon les modalites et 
conditions definies par la Banque et communiquees au Beneficiaire, a moins que les Parties ne 
conviennent par ecrit d 'une autre forme de notification. 

Pour le Beneficiaire : 

Adresse postale : 

Ministere de l' Economie et des Finances 
5 A venue Charles Summer 
Port-au-Prince 
HaYti 

Pour la Banque : 

Adresse postale : 

Banque Interamericaine de Developpement 
1300 New York Avenue, N .W. 
Washington, D.C. 20577 
Etats-U nis d' Amerique 

Telecopie : +1 (202) 623-3096 

CLAUSE 6.03. Clause compromissoire. Pour la resolution de tout differend decoulant du 
present Accord ou en relation avec celui-ci, et qui n 'aurait pu etre regle par accord entre les Parties, 
celles-ci se soumettent inconditionnellement et irrevocablement a la procedure et a la sentence du 
tribunal arbitral vise au Chapitre X des Normes generales. 
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EN FOi DE QUOI, le Beneficiaire et la Banque, agissant chacun par l'intermediaire de son 
representant habilite, signent le present Accord a Port-au-Prince, Haiti. 

REPUBLIQUE D 'HAITI 

~ •trick Boisvert 
Ministre de l 'Economie et des Finances 

Date : 0 8 .Ill.. 7021 2021 

5288/GR-HA 

BANQUE INTERAMERICAINE 
DE DEVELOPPEMENT 

WvOJt MeUi>tger 

Yvon Mellinger 
Representant en Hatti 

Date: __Q_8_.j._u_ill_et ___ 2021 



ACCORD DE DON 
NORMES GENERALES 

Mai2021 

CHAPITREI 
Application et interpretation 

LF..G/SGO/HA/EZSHARE-1537888330-11291 

ARTICLE 1.01. Application des Normes generates. Les presentes Normes generates 
s'appliquent uniformement aux accords de don visant a financer des projets d'investissement 
conclus entre la Banque et la Republique d 'Haili. 

ARTICLE 1.02. Interpretation. (a) Incoherence. En cas de contradiction ou d'incoherence 
entre les stipulations des Dispositions particulieres, toute annexe de l' Accord, et les presentes 
Normes generales, les dispositions des premieres prevaudront sur ks dispositions des presentes 
Normes generales. En cas de contradiction ou d'incoherence entre les stipulations d'un meme 
element du present Accord ou entre les stipulations des Dispositions particulieres et toute annexe 
de l 'Accord, la disposition specifique prevaudra sur la disposition generate. 

(b) Titres et sous-titres. Tout titre ou sous-titre des chapitres, des articles, des clauses 
ou autres sections du present Accord n'est inclus qu'a titre de reference et ne doit pas etre pris en 
compte dans !' interpretation du present Accord. 

( c) Delais. Sauf disposition contra ire de l 'Accord, les delais ou periodes en jours, mois 
ou annees s 'entendent en jours, mois ou annees civils. 

CHAPITREII 
Definitions 

ARTICLE 2.01. Definitions. Lorsque les termes suivants comrnencent par une majuscule dans 
le present Accord, ils auront le sens qui leur est attribue ci-aprcs. Toute reference au singulier 
comprend le pluriel et vice versa. 

1. 

2. 

« Accord » designe le present accord de Don. 

« Agent specialise en passation des marches» designe l'enti:e ayant la capacite juridique 
pour signer des contrats et qui, en vertu d'un contrat avec le Beneficiaire ou l'Organisme 
d'execution, selon le cas, assume en totalite ou en partie la :-esponsabilite de l 'execution 
des passations de marches de biens ou de travaux, de services de conseil ou de services 
autres que les services de conseil du Projet. 

5288/GR-HA 



3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 
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« Apport » designe les ressources, en complement du Don de la Banque, qui sont 
necessaires pour !'execution complete et ininterrompue du Projet. 

« Avance de fonds » designe le montant des ressources decaissees par la Banque au 
Beneficiaire, provenant des ressources du Don, pour couvrir les Depenses eligibles du 
Projet, conformement aux dispositions de !'Article 3.07 des presentes Normes generales. 

«Banque» aura le sens qui lui est attribue dans les Dispositions particulieres du present 
Accord. 

« Beneficiaire » aura le sens qui lui est attribue dans le :,reambule des Dispositions 
particulieres du present Accord. 

« Conseil d'administration » designe le Conseil d'administration de la Banque. 

« Depense eligible » aura le sens qui lui est attribue dans les Dispositions particulieres du 
present Accord. 

« Dispositions particulieres » designe !'ensemble des clauses qui composent la premiere 
partie du present Accord. 

« Dollar» designe la monnaie ayant cours legal aux Etats-Un:s d' Amerique. 

« Don » aura le sens qui Jui est attribue dans les Dispositions particulieres du present 
Accord. 

« Jour ouvrable >> designe unjour pendant lequel les banques commerciales et les marches 
de change effectuent des paiements et sont ouverts pour leurs a::tivites courantes (y compris 
des transactions de change et de depots en devises etrangeres:, clans la ville de New York, 
Etats-Unis d' Amerique. 

« Monnaie locale » designe toute monnaie ayant cours legal autre que le Dollar dans les 
pays d ' Amerique latine et des Cara'ibes. 

« Normes generales » designe )'ensemble des articles qui composent cette deuxieme partie 
de l' Accord. 

« Organisme contractant » designe l'entite ayant la capacite jcridique de signer un contrat 
de passation de marches de biens, de travaux, de services de conseil et de services autres 
que les services de conseil avec un entrepreneur, un fournissenr, une societe de conseil ou 
un consultant, selon le cas. 

« Organisme d'execution » designe l'entite dotee de la personnalite juridique chargee de 
! 'execution du Projet et de )'utilisation des ressources du Don. Lorsqu' il existe plus d'un 
Organisme d 'execution, ceux-ci seront co-executants et seront denommes indifferemment 
« Organismes d'execution » ou « Organismes co-executants ». 
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17. 

18. 

19. 

20. 

21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

26. 

27. 
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« Parties» aura le sens qu i lui est attribue clans le preambule des Dispositions particulieres. 

« Periode de cloture » designe le delai de quatre-vingt-dix (90) jours decomptes a partir de 
!'expiration de la Periode initiate de decaissements ou de ses prorogations. 

« Periode initiale de decaissements >> designe la periode :nitialement prevue pour les 
decaissements du Don, qui est definie dans les Dispositions particulieres. 

« Plan de passation de marches » designe un outil de programmation et de suivi des 
passations de marches et de contrats du Projet, selon les termes etablis dans !es Dispositions 
particulieres, les Politiques de passation de marches et les Politiques applicables aux 
Consultants. 

« Plan financier » designe un outil de planification et de suivi des flux de fonds du Projet, 
qui s'articule avec d 'autres outils de p lanification de projets, y compris le Plan de passation 
de marches. 

« Politiques applicables aux consultants » designe les Politiques relatives a la selection et 
au recrutement de consultants finances par la Banque interamericaine de developpement 
en vigueur au moment de )'approbation du Don par la Banqu~. 

« Politiques de passation de marches » designe Jes Politiques relatives a la passation de 
marches de biens et de travaux finances par la Banque interamericaine de developpement 
en vigueur au moment de ]'approbation du Don par la Banque. 

« Pratiques interdites » designe les pratiques que la Banque interdit en relation avec Jes 
activites qu' elle finance, et qui sont ou seront definies dans le futur par le Conseil 
d 'administration et communiquees au Beneficiaire, entre autres: pratique de corruption, 
pratique de fraude, pratique de coercition, pratique de collusion, pratique d'obstruction et 
les detournements. 

« Principes fondamentaux de la passation de marches » designe les principes 
fondamentaux de la Banque en matiere de passation de marches qui sont: !'optimisation 
des ressources, l'economie, l 'efficience, l'egalite des chances, la transparence et l ' integrite. 

« Projet » ou « Programme» designe le projet ou le programme qui est identifie dans les 
Dispositions particulieres et se compose de !' ensemble des activites ayant un objectif de 
developpement auquel contribuent les ressources du Don. 

« Semestre » designe les six (6) premiers ou les six (6) dernie:-s mois d 'une annee civile.Ytv1 
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28. « Trimestre >> designe chacune des periodes suivantes de trois (3) mois de l 'annee civile : 
la periode qui commence le 1 er janvier et se termine le 31 mars ; la periode qui commence 
le 1 er avril et se tennine le 30 juin; la periode qui commence le l er juillet et se termine le 
30 septembre ; et la periode qui commence le l er octobYe et se termine le 31 decembre. 

CHAPITRE III 
Decaissements, renonciation et annulation automatique 

ARTICLE 3.01. Conditions prealables au premier decaissement des ressources du Don. 
Sans pre:udice d'autres conditions specifiees dans les Dispositions particulieres, le premier 
decaissement des ressources du Don aura lieu sous reserve cue les conditions suivantes soient 
remplies, a la satisfaction de la Banque : · 

( a) La Banque devra avoir re9u un ou plusieurs a vis juridiques circonstancies qui 
etablissent, en indiquant les dispositions constitutionnelles, legales et 
reglementaires pertinentes, que les obligations contractees par le Beneficiaire dans 
le present Accord soot valables et executoires. Ces rapports devront en outre se 
referer a toutes les questions juridiques que la Banque estimera pertinentes. 

(b) Le Beneficiaire ou, selon le cas, l'Organisme d'execution, aura designe un ou 
plusieurs fonctionnaires pouvant le representer pour demander les decaissements du 
Don et dans les autres actes relatifs a la gestion financiere du Projet, et il aura fait 
parvenir a la Banque des copies authentifiees des signatures desdits representants. 
Si deux ou plusieurs fonctionnaires soot designes, ii faudra indiquer si ceux-ci 
peuvent agir separement ou s'ils doivent agir conjointement. 

(c) Le Beneficiaire ou, selon le cas, l'Organisme d'execution, aura communique a la 
Banque par ecrit, par l 'entremise de son representant autorise a demander les 
decaissements du Don, !es informations portant sur le compte bancaire sur lequel 
seront deposes les decaissements du Don. Des comptes separes seront necessaires 
pour les decaissernents en Monnaie locale et en Dollars. Ces informations ne seront 
pas necessaires dans le cas ou la Banque accepte que les ressources du Don soient 
enregistrees sur le compte unique de la tresor~rie du Beneficiaire. 

(d) Le Beneficiaire ou, selon le cas, l'Organisme d'execution, aura demontre a la 
Banque qu'il dispose d 'un systeme d'information financiere et d'une structure de 
controle interne appropries aux fins indiquees dans le present Accord. 

ARTICLE 3.02. Delai prevu pour gue soient remplies les conditions prealables au 
premier decaissement. Si dans un delai de cent quatre-vingts (180) jours a compter de la date 
d'entree e::1 vigueur du present Accord ou dans un delai plus long convenu par ecrit entre les 
Parties, les conditions prealables au premier decaissement stipulees a !'Article 3.01 des presentes 
Normes generales et autres conditions prealables au premier decaissement qui auraient ete 
convenues dans les Dispositions particulieres, n' ont pas ete remplies, la Banque pourra proceder a 
la resiliation anticipee du present Accord en donnant notification au Beneficiaire. 
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ARTICLE 3.03. Conditions prealables a tout decaissement. (a) Avant tout decaissement et 
sans prejudice des conditions prealables au premier decaissement des ressources du Don stipulees 
a I' Article 3.01 des presentes Norm es general es et, le cas echeant, dans !es Dispositions 
particulieres, le Beneficiaire s'engage a presenter ou, selon le cas, a ce que l' Organisme 
d' execution presente par ecrit, sur support physique ou en utilisant des mo yens electroniques, selon 
la forme et les conditions specifiees par la Banque, une demande de decaissement accompagnee 
des documents pertinents et autres pieces que la Banque peut lui avoir demandes. Sauf si la Banque 
en convient autrement, la demiere demande de decaissement devra etre presentee a la Banque au 
plus tard trente (30) jours avant la date d' expiration de la Periode imtiale de decaissements ou de 
la prorogation de celle-ci. 

(b) A moins que les Parties n'en conviennent autrement, les decaissements ne seront 
jamais interieurs a la contre-valeur de cent mille Dollars (100 000 U5D) chacun. 

(c) Toute charge, commission ou tous frais applicables au compte bancaire sur lequel 
soot deposes les decaissements des ressources du Don seront a la charge du Beneficiaire ou de 
l'Organisme d 'execution, selon le cas, et celui-ci en assumera la resi:;onsabilite. 

ARTICLE 3.04. Revenus eeneres sur le compte bancaire pour les decaissements. Les 
revenus generes par les ressources du Don deposees sur le compte bancaire designe pour recevoir 
les decaissements, devront etre destines au paiement de Depenses eligibles. 

ARTICLE 3.05. Methodes de decaissement. A la demande du Beneficiaire ou, selon le cas, 
de l'Orga::iisme d'execution, la Banque pourra proceder aux decaisse.nents des ressources du Don 
au moyen : (a) d 'un remboursement des depenses; (b) d 'une Avance de fonds; (c) de paiernents 
directs a des tiers; et (d) d' un remboursement contre garantie de lettre de credit. 

ARTICLE 3.06. Remboursement des depenses. (a) Le Beneficiaire ou l 'Organisme 
d' execution, selon le cas, pourra demander des dccaissements conformement a la methode de 
rernboursernent des depenses, lorsque le Beneficiaire ou, selon le cas, l ' Organisme d 'execution, 
aura paye les Depenses eligibles avec ses propres ressources. 

(b) A mo ins que les Parties n' en conviennent autrement, les demand es de decaissement 
pour le remboursement des depenses devront etre soumises dans les meilleurs delais, a mesure que 
le Beneficiaire ou l 'Organisme d'execution, selon le cas, encourt lesdites depenses e t, au plus tard, 
dans les soixante (60) jours qui suivent la fin de chaque Semestre. 

ARTICLE 3.07. Avance de fonds. (a) Le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le 
cas, pourra demander des decaissements conformement a la methode d ' Avance de fonds. Le 
montant de l' Avance de fonds sera fixe par la Banque sur la base : (:) des besoins de liquidite du 
Projet pour couvrir les previsions periodiques de Depenses eligibles pendant une periode 
maximurr_ de six (6) mois, a moins que le Plan financier ne determine une periode plus longue qui 
ne pourra en aucun cas depasser douze (12) mois ; (ii) les risques associes a la capacite demontree 
du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution, selon le cas, a gerer et utiliser les ressources du 
Don. YfVl 
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(b) Chaque Avance de fonds sera subordonnee a ce que : (i) la demande d 'Avance de 
fonds soit presentee sous une fonne acceptable par la Banque; et (ii) a l'exception de la premiere 
Avance de fonds, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, ait presente des 
justificatfs, et que la Banque ait accepte lesdits justificatifs, de !'utilisation d'au moins quatre­
vingts pcur cent (80 %) du total des soldes accumules restant a just1fier a ce titre, a moins que le 
Plan financier ne determine un pourcentage inferieur, qui ne pourra en aucun cas etre inferieur a 
cinquante pour cent (50 %). 

(c) La Banque pourra augmenter le montant de l' Avance de fonds la plus recente 
octroyee au Beneficiaire ou a l'Organisme d'execution, selon le cas, une seule fois pendant la 
periode de validite du Plan financier et dans la mesure ou des ressources supplementaires sont 
necessaires pour le paiement de Depenses eligibles non prevues dan3 !edit Plan. 

(d) Le Beneficiaire s'engage a presenter ou, selon le cas, a ce que l'Organisme 
d'execution presente, la derniere demande d'Avance de fonds au plus tard trente (30) jours avant 
la date d'expiration de la Periode initiate de decaissements ou de ses prorogations, etant entendu 
que les justificatifs correspondant a ladite Avance de fonds seront presentes a la Banque au cours 
de la Periode de cloture. La Banque ne decaissera pas de ressources apres la date d 'echeance de la 
Periode initiale de decaissements ou de ses prorogations. 

(e) La valeur de chaque Avance de fonds au Beneficiaire ou a l'Organisme 
d'execution, selon le cas, doit etre maintenue a la contrevaleur e~primee dans la monnaie du 
decaisse□ent en qcestion. La justification des Depenses eligibles engagees avec les ressources 
d 'une Avance de fonds doit etre realisee au moyen de la contrevaleur du total de I' Avance de 
fonds, exprimee dans la monnaie du decaissement en question, en utiiisant le taux de change defini 
dans l ' Accord. La Banque pourra accepter des ajustements dans la justification de l' Avance de 
fonds au titre des fluctuations de taux de change, sous reserve que ccs demieres n 'affectent pas 
l' execution du Pro jet. 

ARTICLE 3.08. Paiements directs a des tiers. (a) Le Beneficiaire ou l'Organisme 
d'execution, selon le cas, pourra demander les decaissements confonnement a la methode de 
paiements directs a des tiers, afin que la Banque paye des Depenses eligibles directement Jes 
foumisseurs ou entrepreneurs, pour le compte du Beneficiaire ou ae l'Organisme d'execution, 
selon le cas. 

(b) Dans le cas de paiements directs a des tiers, le Beneficiaire ou l'Organisme 
d'execution sera responsable du paiement du montant correspondant a la difference entre le 
montant du decaissement demande par le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution et le montant 
rec;u par le tiers, au titre des fluctuations du taux de change, des commissions et autres frais 
financiers. 

(c) Sans prejudice aux dispositions de l'alinea (a) du present Article et de l'alinea (b) 
de l'Article 6.04 des presentes Norrnes generates, lorsque la Banque en decide ainsi, la Banque 
pourra, par notification ecrite au Beneficiaire ou a l' Organisme d'execution, selon le cas, annuler 
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la demande de paiement direct presentee par le Beneficiaire ou par l'Organisme d'execution, selon 
le cas. 

ARTICLE 3.09. Remboursement contre garantie de lettre de credit. Le Beneficiaire ou 
l'Organisme d'execution, selon le cas, pourra demander des decaissements conformement a la 
methode de remboursement contre garantie de lettre de credit, aux fins de rembourser des banques 
commerciales au titre de paiements verses a des entrepreneurs ou des fournisseurs de biens et de 
services en vertu d'une lettre de credit emise et/ou confirmee par une banque commerciale et 
garantie par la Banque. La lettre de credit devra etre emise et/ou confirmee de maniere satisfaisante 
pour la Banque. Les ressources engagees au moyen de la lettre de credit et garanties par la Banque 
devront etre destinees exclusivement aux fins etablies dans ladite lettre de credit, tant que la 
garantie est en vigueur. 

ARTICLE 3.10. Taux de change. (a) Le Beneficiaire s'engage a justifier ou, selon le cas, a 
faire en sorte que l'Organisme d'execution justifie les depenses effectuees sur les ressources du 
Don ou de l 'Apport, en exprimant ces depenses dans la monnaie dans laquelle le decaissement en 
question est libelle. 

(b) A.fin de determiner la contrevaleur clans la monnaie clans laquelle sont effectues les 
decaissements, d'une Depense eligible effectuee clans la Monnaie locale du pays du Beneficiaire, 
aux fins de reddition de comptes et de justification des depenses, quelle que soit la source de 
financement de la Depense eligible, l'un des taux de change suivants sera utilise, conforrnement 
aux Dispositions particulieres : 

(i) le taux de change effectif a la date de conversion de la monnaie dans laquelle 
le decaissement est effectue, avec la Monnaie locale du pays du 
Beneficiaire ; OU 

(ii) le taux de change effectif a la date du paiement de la depense clans la 
Monnaie locale du pays du Beneficiaire. 

(c) Dans les cas ou le taux de change defini a l'alinea (b)(i) du present Article est 
retenu, afin de determiner la contrevaleur de depenses engagees dans la Monnaie locale imputables 
al' Apport ou le remboursement des depenses au titre du Don, le taux de change convenu avec la 
Banque dans les Dispositions particulieres sera utilise. 

ARTICLE 3.11. Recus. A la demande de la Banque, le Beneficiaire signera et remettra a la 
Banque, a l'achevement des decaissements, le re9u ou les re9us correspondant aux montants 
decaisses. 

ARTICLE 3.12. Renonciation a une partie du Don. Le Beneficiaire par notification a la 
Banque, pourra renoncer a son droit d'utiliser toute partie du Don qui n'a pas ete decaissee avant 
la reception de ladite notification, a condition qu' il ne s'agisse pas des ressources du Don qui sont 
soumises a la garantie de remboursement d'une lettre de credit irrevocable, conformement a 
!'Article 6.04 des presentes Normes generales. 
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ARTICLE 3.13. Annulation automatigue d'une partie du Don. A !'expiration de la Periode 
initiale de decaissements ou de toute prorogation de celle-ci, la partie du Don qui n'aurait pas ete 
engagee ou decaissee sera automatiquement annulee. 

ARTICLE 3.14. Periode de cloture. (a) Le Beneficiaire s'engage a prendre les mesures 
suivantes, ou selon le cas, a faire en sorte que l 'Organisme d'execution prenne Jes mesures 
suivantes, au cours de la Periode de cloture : (i) finaliser les paiements en suspens a des tiers, le 
cas echea:it ; (ii) operer un rapprochement des registres et presenter, a la satisfaction de la Banque, 
les documents justificatifs des depenses effectuees avec les ressources du Projet et toutes les autres 
informations que la Banque pourrait demander ; et (iii) retoumer a la Banque le solde non justifie 
des ressources decaissees du Don. 

(b) Sans prejudice de ce qui precede, si I' Accord prevoit des rapports d' audit financier 
exteme fhances avec les ressources du Don, le Beneficiaire s'engage a reserver ou, le cas echeant, 
a faire en sorte que l 'Organisme d'execution reserve, selon la forme convenue avec la Banque, des 
ressources suffisantes pour permettre le paiement desdits rapports d 'audit. Dans ce cas, le 
Beneficiaire s'engage egalement a convenir ou, l.e cas echeant, a faire en sorte que l'Organisme 
d'execution convienne avec la Banque de la fai;on dont seront effectues les paiements 
correspondants aces audits. Dans le cas ou la Banque ne recevrait pas ces rapports d'audit financier 
externe clans les delais prevus par le present Accord, le Beneficiaire s'engage a retoumer a la 
Banque, ou selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution retoum e a la Banque, les 
ressources reservees a cette fin, sans que cela n ' implique que la Banque renonce a exercer les 
droits vises au Chapitre VI du present Accord. 

CHAPITRE IV 
Execution du Projet 

ARTICLE 4.01. Systemes de gestion fioanciere et controle interne. (a) Le Beneficiaire 
s'engage i maintenir ou, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d 'execution et !'Agent 
specialise en passation de marches, le cas echeant, maintiennent des controles intemes visant a 
s ' assurer raisonnablement, que : (i) les ressources du Pro jet sont utilisees aux fins du present 
Accord, en accordant une attention particuliere aux principes d'econornie et d'efficacite ; (ii) les 
actifs du Projet sont convenablement proteges ; (iii) les transactions, les decisions et !es activites 
du Projet sont dument autorisees et executees en conformite avec les dispositions du present 
Accord et de tout autre contrat concemant le Projet ; et (iv) les transactions sont documentees de 
maniere appropriee et sont enregistrees de maniere a pouvoir produire des rapports et dossiers 
fiables et en temps utile. 

(b) Le Beneficiaire s'engage a maintenir et a faire en sorte que l'Organisme 
d' execution et l' Agent specialise en passation de marches, le cas echeant, maintiennent un systeme 
de gestion financiere acceptable et fiable, qui permette de proceder en temps utile, en ce qui 
conceme les ressources du Projet, a: (i) la planification financiere; (ii) l 'enregistrement 
comptable, budgetaire et financier; (iii) !'administration des contrats; (iv) !'execution des 
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paiements; et (v) !'emission de rapports d 'audit financier et d'autres rapports relatifs aux 
ressources du Don, de l ' Apport et d 'autres sources de fmancement du Projet, le cas echeant. 

(c) Le Beneficiaire s'engage a conserver ou a faire en sorte que l 'Organisme 
d'execution et !'Agent specialise en passation de marches, le cas echeant, conservent les 
documents et registres originaux du Projet pendant une periode minimale de trois (3) ans apres 
!'expiration de la Periode initiale de decaissements ou de toute prorogation de ladite periode. Ces 
documents et registres devront etre adequats pour : (i) justifier les activites, les decisions et les 
operations relatives au Projet, y compris toutes les depenses engagees ; et (ii) prouver la correlation 
des depenses engagees imputables au Don avec le decaissement correspondant realise par la 
Banque. 

(d) Le Beneficiaire s'engage a inclure OU, le cas echeant, a faire en sorte que 
l' Organisme d'execution et !'Agent specialise en passation de marches incluent dans les 
documents d'appel d 'offres, les demandes de propositions et dans les contrats finances avec les 
ressources du Don, que ces derniers signent respectivement, une disposition requerant que les 
foumisseurs de biens ou de services, les entrepreneurs, les sous-traitants, les consultants ainsi que 
leurs representants, membres du personnel, sous-consultants, sous-traitants ou concessionnaires 
qu'ils ont engages, conservent les documents et registres associes aux activites financees avec Les 
ressources du Don pendant une periode de sept (7) ans apres l'achevement du travail prevu dans 
le contrat correspondant. 

ARTICLE 4.02. Apport. Le Beneficiaire s'engage a fournir en temps opportun, ou selon le 
cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution fournisse en temps opportun, l' Apport. Si a la 
date d'approbation du Don par la Banque, un Apport a ete juge necessaire, le montant estime dudit 
Apport se::-a le montant defini clans Jes Dispositions particulieres du present Accord. L'estimation 
ou !'absence d'estimation de l 'Apport n ' implique pas une limitation ou une diminution de 
l ' obligation de fournir en temps opportun toutes les ressources supplementaires nccessaires a 
}'execution complete et ininterrompue du Projet. 

ARTICLE 4.03. Dispositions generales relatives a l'execution du Proiet. (a) Le 
Beneficiaire s'engage a mettre en reU\.Te le Projet, ou selon le cas, a faire en sorte que l' Organisme 
d 'execution mette en reuvre le Projet conforrnement aux objectifs de ce dernier, avec la diligence 
requise, de maniere efficace sur le plan economique, financier, administratif et technique et 
conformement aux dispositions du pre.sent Accord et aux plans, specifications, calendriers 
d'investissements, budgets, reglements et autres documents pertinents du Projet que la Banque 
approuve. En outre, le Beneficiaire convient qu ' il s'acquittera, a la satisfaction de la Banque, de 
toutes les obligations qui lui incombent ou incombent a l'Organisme d'execution, selon le cas. 

(b) Toute modification importante apportee aux plans, specifications, calendriers 
d ' investissements, budgets, reglements et autres documents que la Banque approuve, ainsi que tout 
changement de fond des contrats finances avec les ressources du Don exigent le consentement ecrit 
de la Banque. 

(c) En cas de contradiction ou d'incoherence entre les dispositions du present Accord 
et tout plan, specification, calendrier d'investissements, budget, reglement ou tout autre document 
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pertinent pour le Projet que la Banque approuve, les dispositions dn present Accord prevaudront 
sur lesdits documents. 

ARTICLE 4.04. Selection et passation des marches de biens, de travaux, et services autres 
que les services de conseil, et selection et recrutement de services de conseil. (a) Sous reserve 
des dispositions de l'alinea (b) du present Article, le Beneficiaire s'engage a realiser ou, selon le 
cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution et l' Agent specialise en passation de marches, le 
cas echeant, realise les passations de marches de :ravaux, biens et services autres que les services 
de conseil, conformement aux dispositions des Politiques de passations de marches et du Plan de 
passation de marches approuves par la Banque, et la selection et le recrutement de services de 
conseil, conformement aux dispositions des Politiques applicables aux consultants et du Plan de 
passation de marches approuves par la Banque. Le Beneficiaire declare connattre et s'engage a 
faire connattre lesdites Politiques a l'Organisme d 'execution, et a l'Agent specialise en passation 
de marches, le cas echeant. 

(b) Lorsque la Banque aura evalue de maniere satisfa:sante et juge acceptable les 
regles, procedures et systemes de passation de marches du Beneficiaire ou d'une entite du 
Beneficiaire, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, pourra realiser les 
passations de marches financees en totalite ou en partie avec les ressources du Don en utilisant ces 
regles, procedures et systemes de passation de ma:-ches, conformement aux termes de l'evaluation 
par la Banque et a la legislation et aux processus applicables ac~eptes. Les tennes de ladite 
acceptation seront notifies par ecrit par la Banque au Beneficiaire et a l'Organisme d'execution. 
L'utilisation des regles, procedures et systemes d~ passation de marches du Beneficiaire ou d'un 
entite du Beneficiaire pourra etre suspendue par la Banque si celle-ci estime que sont interveous 
des changements de pratiques ou de parametres sur la base desquels lesdits regles, procedures et 
systemes de passation de marches du Beneficiaire OU d'un entite du Beneficiaire avaient ete 
acceptes par la Banque, et tant que la Banque n' aura pas determine si lesdits changements sont 
compatibles avec les bonnes pratiques internationc.les. Au cours de cette suspension, les Politiques 
de passation de marches et les Politiques applicables aux consultants de la Banque seront 
appliquees. Le Beneficiaire s'engage a notifier la Banque ou, selon le cas, s'engage a faire en sorte 
que I'Organisme d'execution notifie la Banque, de tout changement de la legislation ou des 
processus applicables acceptes. L'utilisation des regles, procedures et systemes de passation de 
marches du B6neficiaire ou d'une entite du Beneficiaire dispense I 'application des dispositions 
prevues dans la Section I des Politiques de passati:m de marches et des Politiques applicables aux 
consultants, y compris !'exigence selon laquelle Jes passations de marches doivent figurer dans le 
Plan de passation de marches, et doivent etre sourris aux autres conditions du present Accord. Les 
dispositions de la Section I des Politiques de passation de marches et des Politiques applicables 
aux consultants s'appliqueront a tous les contrats, independamment de leur montant ou de la 
methode de passation des marches. Le Beneficiaire s'engage a inclure, ou selon le cas, a faire en 
sorte que l'Organisme d'execution inclue dans les documents d'appel d'offres, les contrats, ainsi 
que les instruments employes dans les systemes electroniques ou d'in=ormation (sur support papier 
ou en format electronique), des dispositions destinees a assurer !'application des dispositions de la 
Section I des Politiques de passation de marches et des Politiques applicables aux consultants, y 
compris les dispositions relatives aux Pratiques interdites. ytvl 
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{c) Le Beneficiaire s'engage a actualiser ou, selon le cas, a faire en sorte que 
l'Organisme d 'execution maintienne actualise le Plan de passation de marches, au moins 
annuellement ou plus frequemment, selon les besoins du Projet. Chaque version actualisee dudit 
Plan de passation de marches devra etre soumise a la Banque pour examen et approbation. 

( d) La Banque procedera a une revision des procedures de selection, recrutement et 
passations de marches, conformement a ce qui est etabli dans ~e Plan de passation de marches. A 
tout moment durant l' execution du Projet, la Banque pow-ra mod1fier la modalite de revision 
desdites procedures, en en informant au prealable le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution. Les 
modifications approuvees par la Banque devront figurer dans le Plan de passation de marches. 

ARTICLE 4.05. Utilisation des biens. Sauf autorisation expresse de la Banque, les biens 
acquis au moyen des ressources du Don devront etre utilises exclusivement aux fins du Projet. 

ARTICLE 4.06. Sauvegardes environnementales et sociales. (a) Le Beneficiaire s'engage a 
mener a bien 1 'execution (preparation, construction et exploitation) des activites couvertes par le 
Projet ou, selon le cas, a faire en sorte que l' Organisme d'execution les mene a bien, conformement 
aux politiques environnementales et sociales de la Banque, selon les dispositions specifiques sur 
les aspects environnementaux et sociaux figurant dans les Dispositions particulieres du present 
Accord. 

(b) Le Beneficiaire s'engage a informer immediatement ia Banque ou, selon le cas, a 
faire en sorte que l'Organisme d'execution informe imrnediatement la Banque, en cas de tout non­
respect des engagements environnementaux et sociaux enonces dans :es Dispositions particulieres 
du present Accord. 

(c) Le Beneficiaire s'engage a rnettre en reuvre ou, selon le cas, a faire en sorte que 
l'Organisme d'execution rnette en reuvre, un plan de mesures correctives, convenu avec la Banque, 
afin d'attenuer, de corriger et de compenser Jes consequences negatives qui pourraient decouler du 
non-respect de la rnise en reuvre des engagements environnementaux et sociaux stipules dans lcs 
Dispositions particulieres. 

( d) Le Beneficiaire s' engage a permettre a la Banque, directement ou par le recrutement 
de services de conseil, de mener a bien des activites de supervision, y compris Les audits 
environnementaux et sociaux du Projet, afin de confirmer le respect des engagements 
environnementaux et sociaux inclus dans Les Dispositions particulieres. 

ARTICLE 4.07. Depenses non eligibles dans le cadre du Projet. Dans le cas ou la Banque 
determine qu ' une depense effectuee ne remplit pas les conditions requises pour etre consideree 
comme une Depense eligible ou un Apport, le Beneficiaire s'engage a prendre ou, selon le cas, a 
faire en sorte que l'Organisme d'execution prenne les mesures necessaires pour remedier a la 
situation, selon les exigences de la Banque et sans prejudice des autres mesures que la Banque 
pourrait prendre en vertu du present Accord. Ytvl 
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CHAPITREV 
Supervision et evaluation du Proiet 

ARTICLE 5.01. Inspections. (a) La Banque pourra etablir les procedures d'inspection qu'elle 
estime necessaires pour garantir le deroulement satisfaisant du Projet 

(b) Le Beneficiaire s'engage a autoriser ou, selon le cas, a faire en sorte que 
l 'Organisme d' execution et l' Agent specialise en passation de marches, le cas echeant, autorisent 
la Banque, ses enqueteurs, representants, auditeurs ou experts engages a cette fin a inspecter a tout 
moment le Projet, les installations, l'equipement et le materiel correspondants et a examiner les 
systemes, registres et documents que la Banque jugera utiles ce connaitre. De meme, le 
Beneficiaire s 'engage a ce que ses representants ou, selon le cas, les representants de 1' Organisme 
d 'execution et l'Agent specialise en passation de marches, le cas ech.eant, collaborent pleinement 
avec le personnel que la Banque enverra ou designera aces fins. Tous les couts relatifs au transport, 
a la remuneration et autres frais relatifs a ces inspections seront a la charge de la Banque. 

( c) Le Beneficiaire s' engage a foumir ou, selon le cas, a faire en so rte que l ' Organisme 
d' execution et l 'Agent specialise en passation de marches, le cas echeant, foumissent a la Banque 
les documents relatifs au Projet que pourra demander la Banque, sous une forme et dans des delais 
juges satisfaisants par la Banque. Sans prejudice des mesures que pourrait prendre la Banque en 
vertu du present Accord, si la documentation n 'est pas disponible, le Beneficiaire s'engage a 
presenter ou, selon le cas, ace que l'Organisme d'execution et !'Agent specialise en passation de 
marches, le cas echeant, presentent a la Banque une declaration -~xplicitant les raisons pour 
lesquelles la documentation demandee n 'est pas disponible ou n'est pas transmise. 

(d) Le Beneficiaire s'engage a inclure ou, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme 
d' execution et l' Agent specialise en passation de marches, le cas echeant, incluent dans !es 
documents d 'appels d'offres, les demandes de propositions et les contrats relatifs a l'execution du 
Don signes par le Beneficiaire, l'Organisme d'execution ou l'Agent specialise en passation de 
marches, une disposition qui : (i) permette a la Banque, a ses enqueteurs, representants, auditeurs 
ou experts d'exarniner les comptes, !es registres et autres documents relatifs a la soumission des 
propositions et a }'execution du contrat ou de l'accord; et (ii) stipule que lesdits comptes, registres 
et documents pourront etre soumis a l'examen d'auditeurs designes par la Banque. 

ARTICLE 5.02. Plans et rapports. Afin de permettre a la Banque de superviser les progres 
dans !'execution du Projet et l'atteinte de ses resultats, le Beneficiaire s'engage a: 

(a) presenter a la Banque ou selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution 
presente les informations, plans, rapports et autres documents, selon la forme et le 
contenu que la Banque pourra raisonnablement demander, compte tenu de 
l'avancee du Projet et de son niveau de risque. 

(b) respecter et, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution respecte les 
actions et les engagements enonces dans lesdits plans, rapports et autres documents 
convenus avec la Banque. ytv1 
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(c) informer et, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d ' execution informe la 
Banque lorsque des risques sont identifies ou que des changements significatifs se 
produisent qui entrainent ou pourraient entrainer des retards ou des difficultes dans 
!'execution du Projet. 

(d) informer et, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution informe la 
Banque dans un delai maximum de trente (30) jours suivant l' ouverture de tout 
processus, toute reclamation, toute demande ou action d'ordre judiciaire, arbitrale 
ou administrative liee au Projet et a tenir la Banque informee et, selon le cas, a faire 
en sorte que l'Organisme d'execution tienne la Banque informee de la situation. 

ARTICLE 5.03. Rapports d'audit financier externe et autres rapports financiers. (a) Sauf 
disposition contraire dans Jes Dispositions particulieres, le Beneficiaire s'engage a presenter a la 
Banque ou, selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme d 'execution presente a la Banque, les 
rapports d'audit financier exteme et autres rapports identifies dans les Dispositions particulieres, 
dans un delai de cent vingt (120) jours suivant la cloture de chaque exercice fiscal du Projet 
pendant la Periode initiate de decaissements ou ses prorogations, et dans un delai de cent vingt 
(120) jours suivant la date du demier decaissement. 

(b) En outre, le Beneficiaire s'engage a presenter a la Banque ou, selon le cas, a faire 
en sorte que l' Organisme d'execution presente a la Banque d'autres rapports financiers, selon une 
fonne, un contenu et une frequence raisonnablement demandes par la Banque pendant !'execution 
du Projet lorsque, de l'avis de cette demiere, !'analyse du niveau des risques fiduciaires, la 
complexite et la nature du Projet le justifient. 

(c) Tout audit exteme qui est requis en vertu des dispositions du present Article et des 
dispositions pertinentes des Dispositions particulieres, devra etre realise par des auditeurs extemes 
prealablement acceptes par la Banque ou une entite supreme de controle prealablement acceptee 
par la Banque, conformement aux normes et principes d'audit acceptables par la Banque. Le 
Beneficiaire autorise et, selon le cas, s'engage ace que l'Organisme d'execution autorise, l'entitc 
supreme de controle ou les auditeurs extemes a fournir a la Banque les renseignements 
supplementaires qu'elle pourra raisonnablement demander, en ce qui concerne les rapports d'audit 
financier externe. 

(d) Le Beneficiaire s'engage a selectionner et engager les services ou, selon le cas, a 
faire en sorte que l'Organisme d'execution selectionne et engage les services, des auditeurs 
externes vises a l'alinea (c) ci-dessus, conformement aux procedures et aux termes de reference 
convenus prealablement avec la Banque. En outre, le Beneficiaire s'engage a foumir ou, selon le 
cas, a faire en sorte que l'Organisme d'execution fourrusse, a la Banque les informations relatives 
aux auditeurs independants engages que celle-ci pourrait lui demander. 

(e) Dans le cas ou tout audit exteme requis en vertu des dispositions du present 
Article et des dispositions pertinentes des Dispositions particulieres incomberait a une entite 
supreme de controle et que celle-ci ne pomTait executer son travail conformement aux exigences 
jugees satisfaisantes par la Banque ou dans les delais, au cours de la periode et a la frequence 
stipulees dans le present Accord, le Beneficiaire ou selon le cas, l'Organisme d'execution, 
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selectionnera et engagera les services d 'auditeurs extemes juges acceptable·s par la Banque, 
conforrnement aux dispositions des alineas (c) et (d) du present Article. 

(f) Sans prejudice des dispositions enoncees dans les alineas precedents, la Banque, a 
titre exceptionnel, pourra selectiollller et engager les services d'auditeurs externes pour la 
verification des rapports d'audit financier prevus dans le present Accord, lorsque: (i) considerant 
le resultat de l'analyse cofit-avantage effectuee par la Banque, il est determine que les avantages 
que presente pour la Banque le fait de retenir lesdits services sont superieurs aux couts ; (ii) l 'acces 
a des services d'audit externe est limite dans le pays ; ou (iii) il existe des circonstances speciales 
qui justifient que la Banque selectionne et engage lesdits services. 

(g) La Banque se reserve le droit de demander au Beneficiaire ou a l'Organisme 
d'execution, selon le cas, que soient realises d'autres types d'audit externe non financiers ou de 
travaux lies a l'audit de projets, de l 'Organisme d 'execution et c'entites qui y sont liees, du systeme 
d'inforrnation financiere et des comptes bancaires du Projet, entre autres. La nature, frequence, 
portee, opportunit~, methodologie, le type de normes d 'audit applicables, les rapports, procedures 
de selection des auditeurs et tennes de reference pour les auditeurs seront etablis d 'un commun 
accord entre les Panies. 

CHAPITRE VI 
Suspension des decaissements et annulations partielles 

ARTICLE 6.01. Suspension des decaissements. La Banque peut, par notification au 
Beneficiaire, suspendre les decaissements si l 'une des circonstances suivantes se produit et tant 
qu' elle subsistera : 

(a) 

(b) 

(c) 

(d) 

Le retard dans le paiement des montants dus par le Beneficiaire a la Banque au titre 
du remboursement des ressources du Don utilisees pour des depenses non eligibles, 
ou a tout autre titre, aux termes du present Accord ou de tout autre contrat conclu 
entre la Banque et le Beneficiaire, y compris tout autre accord de don. 

Le non-respect de la part du Beneficiaire ou de l ' Organisme d 'execution, selon le 
cas, de toute autre obligation stipulee dans tout contrat signe avec la Banque pour 
financer le Projet, y compris le present Accord, ainsi que, le cas echeant, le non­
respect de la part du Beneficiaire ou de l'Organisme d'execution de tout contrat 
conclu par ces derniers pour !'execution du Projet. 

Le retrait ou la suspension, comme membre de la B anque, du pays ou le Projet doit 
etre execute. 

Lorsque, de l' a vis de la Banque, l ' objectif du Pro jet ou le Don risquent de subir une 
incidence negative ou lorsque l' execution du Projet pourrait s'averer improbable 
en raison de : (i) toute re§triction, modification ou tout amendement de la capacite 
juridique, des fonctions ou du patrirnoine du Beneficiaire ou de l'Organisme 
d 'execution, selon le cas; ou (ii) toute modification ou amendement apportes, sans 

\ 
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!'accord ecrit de la Banque, a toute condition remplie avant !'approbation du Don 
par la Banque. 

(e) Toute circonstance extraordinaire qui, de l' avis de la Banque: (i) rende improbable 
la possibilite que le Beneficiaire ou l' Organisme d 'execution, selon le cas, 
s'acquitte des obligations contractees dans le present Accord; ou (ii) empeche 
l'atteindre des objectifs de developpement du Projet. 

(t) Lorsque la Banque a determine qu'un employe, un agent ou un representant du 
Beneficiaire, ou, selon le cas, de l'Organisme d'execution ou de l' Agent specialise 
en passation de marches, a commis une Pratique interdite en relation avec le Projet. 

ARTICLE 6.02. Annulation des montants non decaisses. La Banque pourra, au moyen d'une 
notification au Beneficiaire, annuler la portion non decaissee du Don, si : 

(a) une des circonstances prevues aux alineas (a), (b) et (c) de l' Article precedent devait 
se prolonger pendant plus de soixante (60) jours. 

(b) survient, et tant que persiste, une des circonstances prevues aux alineas ( d) et ( e) de 
I' Article precedent et que le Beneficiaire ou, selon le cas, l'Organisme d' execution, 
ne presente pas a la Banque les clarifications ou Jes renseignements 
supplementaires que la Banque juge necessaires. 

(c) la Banque, etablit que toute entreprise, entite ou individu soumissionnant pour ou 
participant a une activite financee par la Banque, y compris, entre autres, les 
candidats, les soumissionnaires, les entrepreneurs, les cabinets de consultants et les 
consultants individuels, les membres du personnel, les sous-traitants, les sous­
consultants, les foumisseurs de biens ou les prestataires de services, les 
concessionnaires, les intermediaires financiers ou l'Organisme contractant (y 
compris leurs fonctionnaires, employes et agents respectifs, que leurs attributions 
soient explicites ou implicites) a commis une Pratique interdite relative au Projet 
sans que le Beneficiaire ou, le cas echeant, l'Organisme d'execution ou l'Agent 
specialiste en passation de marches n 'aient pris Jes mesures correctives appropriees 
(y compris l'envoi d'une notification adequate a la Banque des la prise de 
connaissance de la Pratique interdite) dans un delai juge raisonnable par la Banque. 

(d) a tour moment, la Banque determine qu'une passation de marche portant sur des 
biens, des travaux, des services autres que des services de conseil ou des services 
de conseil a ete effectuee sans suivre les procedures indiquees dans le present 
Accord. Dans ce cas, la declaration d'annulation correspondra a la portion du Don 
destinee a ladite passation de marche. 

ARTICLE 6.03. Dispositions non affectees. L'application des mesures etablies dans le 
present Chapitre n'affectera pas les obligations du Beneficiaire definies dans le present Accord, 
lesquelles conserveront leur plein effet. ytvl 
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ARTICLE 6.04. Decaissements non affectes. Nonobstant les dispositions des Articles 6.01 
et 6.02 ci-dessus, aucune des mesures prevues dans le present Chapitre n' affectera le decaissement 
par la Banque des ressources du Don : (a) qui font l'objet de la garantie de rernboursernent d'une 
lettre de credit irrevocable; (b) pour lesquelles la Banque s'est engagee specifiquement par ecrit 
aupres du Beneficiaire, ou, selon le cas, de l ' Organisme d 'execution ou de l' Agent specialise en 
passation de marches, a payer directernent les Depenses eligibles au fournisseur en question ; sauf 
si la Ba::ique avait notifie le Beneficiaire ou l'Organisme d 'execution, conformement aux 
dispositions de l'Article 3.08(c) des presentes Normes generales; et (c) qui sont destinees a payer 
la Banque, conformement aux instructions du Beneficiaire. 

CHAPITRE VII 
Pratigues interdites 

ARTICLE 7.01. Pratigues interdites. (a) Outre !es dispositions des Articles 6 .0l(f) et 6.02(c) 
des presentes Norrnes generales, si la Banque, determine que toute entreprise, entite, ou tout 
individu soumissionnant pour ou participant a une activite financee par la Banque, y compris, entre 
autres, les candidats, sournissionnaires, entrepreneurs, cabinets de consultants et consultants 
individuels, membres du personnel, sous-traitants, sous-consultants, foumisseurs de biens ou 
services, :;oncessionnaires, interrnediaires financiers ou Organisme contractant (y compris leurs 
fonctionnaires, employes et representants respectifs, que leurs attributions soient explicites ou 
implicites) a comm.is une Pratique interdite relative a !'execution du Projet, elle pourra prendre les 
rnesures suivantes, entre autres : 

(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

refuser de financer des contrats de passation de marches de travaux, de 
biens, de recrutement de services de conseil ou services autres que les 
services de conseil. 

declarer un contrat non eligible au financement de la Banque lorsqu'il existe 
des preuves que le representant du Beneficiaire ou, selon le cas, 
l'Organisme d'execution ou l'Organisme contractant, n 'a pas pris !es 
mesures correctives appropriees (y compris, entre autres, la notification 
adequate a la Banque apres avoir pris connaissance de la realisation de ladite 
Pratique interdite) clans un delai juge raisonnable par la Banque. 

emettre un avertissement a I ' intention de l' entreprise, de l' entite ou de 
l 'individujuge responsable de la Pratique interdite, sous fonne d 'une lettre 
officielle de reprobation a raison de ladite conduite. 

declarer l'entreprise, l'entite ou l' individu juge responsable de la Pratique 
interdite, ineligible, sur une base permanente ou provisoire, pour participer 
a des activites financees par la Banque, que ce soit directement en tant que 
fournisseur ou entrepreneur, soit indirectement, en qualite de sous­
consultant, sous-traitant ou de foumisseur de biens, de services de conseil 
ou de services autres que les services de conseil. 
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(v) renvoyer l 'affaire aux autorites pertinentes chargees d'appliquer les lois. 

(vi) imposer des amendes qui representent pour la Banque un remboursement 
des couts associes aux enquetes et poursuites. 

(b) Les dispositions des Articles 6.0l(f) et 7.0l(a)(i) s'appliqueront egalement dans les 
cas de suspension provisoire de l'eligibilite de l ' Agent specialise en pcSsation de marches, de toute 
entreprise, entite ou individu soumissionnant pour ou participant a une activite financee par la 
Banque, y compris, entre autres, les candidats, soumissionnaires, entrepreneurs, cabinets de 
consultants et consultants individuels, membres du personnel, sous-traitants, sous-consultants, 
foumisseurs de biens ou services, concessionnaires (y compris leurs fonctionnaires, employes et 
representants respectifs, que leurs attributions soient explicites ou implicites) pour participer a un 
appel d'offres ou autre processus de selection pour !'attribution de nouveaux contrats en attendant 
que soit adoptee une decision definitive dans le cadre d'une enquete sur une Pratique interdite. 

(c) L'imposition de toute mesure qui est prise par la Banque conformement aux 
dispositions ci-dessus pourra etre publique. 

( d) Tout cabinet, toute entite ou tout individu soumissionnant pour ou participant a une 
activite financee par la Banque, y compris, entre autres, les candidats, soumissionnaires, 
entrepreneurs, cabinets de consultants et consultants individuels, membres du personnel, sous­
traitants, sous-consultants, fownisseurs de biens ou services, concessionnaires ou Organisme 
contractant (y compris leurs fonctionnaires, employes et represerrtants respectifs, que leurs 
attributions soient explicites ou implicites) pourra etre sanctionne par la Banque conformement 
aux dispositions des accords conclus entre la Banque et d'autres institutions financieres 
intemationales col!cernant la reconnaissance mutuelle des decisions en matiere d'ineligibilite. Aux 
fins du present alinea (d), «sanction» cornprend toute perte d'J:-.abilitation permanente ou 
provisoire, imposition de conditions pour la participation a des contrats futurs, ou adoption 
publique de rnesures en reponse a une violation du cadre en vigueur d'une institution financiere 
intemationale applicable a la resolution des allegations de Pratiques irrterdites. 

(e) Lorsque le Beneficiaire passe un contrat d'acquisition de biens ou un contrat de 
travaux, on de services autres que les services de conseil directement aupres d'une agence 
specialisee clans le cadre d'un accord entre le Beneficiaire et ladite agence specialisee, toutes les 
dispositions visees dans le present Accord relatives aux sanctions et Pratiques interdites 
s'appliquent integralement aux candidats, soumissionnaires, fournisseurs de biens et a leurs 
representar:.ts, entrepreneurs, consultants, mernbres du personnel, sous-traitants, sous-consultants, 
prestataires de services, concessionnaires (y cornpris leurs fonctionnaires, employes et 
representants respectifs, que leurs attributions soient explicites ou implicites) ou toute autre entite 
ayant signe des contrats avec ladite agence specialisee pour la foumiture de biens, travaux ou 
services autres que les services de conseil clans le cadre des activites financees par la Banque. Le 
Beneficiaire s'engage a adopter, ou, le cas echeant, a faire en sorte que l 'Organisme d'execution 
adopte, si la Banque l'exige, des mesures telles que la suspension ou la resiliation du contrat 
correspondant. Le Bbeficiaire s' engage a ce que les contrats signes avec les agences specialisees 
comprenne:it des dispositions exigeant que lesdites agences connaisse:::it la liste des entreprises et 
individus faisant l'objet d'une ineligibilite provisoire ou permanente de la part de la Banque pour 
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participer a une passation de marche financee en totalite ou en partie par les ressources du Don. Si 
une agence specialisee conclut un contrat ou un ordre d'achat avec une entreprise ou un individu 
declare ineligible sur une base provisoire ou permanente par la Banque comme indique dans le 
present Article, la Banque ne financera pas lesdits contrats ou depenses et aura recours a d'autres 
mesures qu' elle jugera appropriees. 

CHAPITRE VIII 
Dispositions concernant les exonerations 

ARTICLE 8.01. Exoneration d'impots. Le Beneficiaire s'engage ace que tout remboursement 
des ressources du Don prevu dans les circonstances particulieres visees dans le present Accord, 
ainsi que tous frais ou couts resultant du present Accord soient payes sans deduction ni restriction 
aucunes, sans application de quelque impot, taxe, droit ou charge qui soit etabli ou que pourraient 
etablir les lois de son pays, et a assumer la charge de tout imp6t, taxe ou droit applicable a la 
signature, l'enregistrement et !'execution du present Accord. 

CHAPITRE IX 
Dispositions diverses 

ARTICLE 9.01. Modifications et derogations contractuelles. Toute modification ou 
derogation aux dispositions du present Accord devra etre convenue par ecrit entre les Parties. 

ARTICLE 9.02. Non renonciation aux droits. Ni le retard de la Banque dans l'exercice des 
droits qui lui sont conferes dans le present Accord, ni le non-exercice de ces droits ne pourront etre 
interpretes c-0mme une renonciation aces droits, ni comme une acceptation tacite de faits, d' actions 
ou de circonstances pennettant de les exercer. 

ARTICLE 9.03. Extinction. (a) L 'expiration de la Periode de cloture mettra fin au present 
Accord et a toutes les obligations en decoulant, a l'exception de celles visees a l'alinea (b) du 
present Article. 

(b) Sans prejudice des dispositions de l'alinea (a) ci-dessus, les obligations qui 
incombent au Beneficiaire au titre du present Accord en matiere de Pratiques interdites et autres 
obligations liees aux politiques operationnelles de la Banque, resteront en vigueur jusqu' a ce que 
lesdites obligations aient ete satisfaites a la satisfaction de la Banque. 

ARTICLE 9.04. Validite. Les droits et obligations stipulees dans l ' Accord sont valables et 
executoires, conformement aux termes dudit Accord, sans rapport avec la legislation de pays 
particuliers. 

ARTICLE 9.05. Divulgation d'informations. La Banque pourra divulguer le present Accord 
et toute information relative audit Accord, confonnement a sa politique d'acces a !'information en 
vigueur au moment de cette divulgation. 
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CHAPITREX 
Procedure d'arbitrage 

ARTICLE 10.01. Composition du tribunal. Le tribunal arbitral sera compose de trois membres 
qui seront designes de la maniere suivante: un membre designe par la Banque, un autre par le 
Beneficiaire et un troisieme, ci-apres denomme le « President», par accord direct entre les Parties 
ou par l'intermediaire de leurs arbitres respectifs. La voix du President du tribunal comptera double 
en cas d'impasse pour toutes les decisions. Si les Parties ou Jes arbitres ne parviennent pas a se 
mettre d'accord sur la personne du President, ou si l'une des Parties ne peut designer d'arbitre, le 
President sera designe, a la. demande de l'une ou l'autre des Parties, par le Secretaire General de 
!'Organisation des Etats Americains. Si l'une des Parties ne designe pas d'arbitre, celui-ci sera 
designe par le President. Si l 'un des arbitres designes ou si le President ne souhaite pas ou ne peut 
pas s'acquitter ou contir:uer de s'acquitter de ses fonctions, ii sera procede a son remplacement de 
la meme maniere que pour sa designation initiale. Le successeur remplira les memes fonctions que 
son predecesseur. 

ARTICLE 10.02. Engagement de la procedure. Pour soumettre le differend a la procedure 
d'arbitrage, la partie demanderesse adressera a l'autre une notification ecrite exposant la nature de 
la reclamation, la satisfaction ou la reparation demandee et le nom de l 'arbitre qu 'elle designe. La 
Partie qui aura rer;u cette notification devra, dans un delai de quarante-cinq ( 45) jours, 
communiquer a la partie adverse le nom de la personne qu'elle designe comme arbitre. Si, dans un 
delai de soixante-quinze (75) jours a compter de la notification de !'engagement de la procedure 
d'arbitrage, les Paities ne se sont pas mises d'accord sur la personne du President, l'une ou l 'autre 
des Parties pourra recourir au Secretaire General de ('Organisation des Etats Americains pour que 
celui-ci procede a sa designation. 

ARTICLE 10.03. Constitution du tribunal. Le tribunal arbitral sera constitue a Washington, 
District de Columbia, Etats-Unis d' Amerique, a la date choisie par le President et, une fois 
constitue, il se reunira aux dates que determinera le tribunal lui-meme. 

ARTICLE 10.04. Procedure. (a) Le tribunal demeure particulierement habilite a resoudre toute 
question relevant de sa competence et adoptera sa propre procedure. Dans tous les cas, il devra 
donner aux Parties ('occasion de presenter leurs points en audience. Toutes les decisions du 
tribunal seront prises a la majorite des voix. 

(b) Le tribunal emettra un jugement en se fondant sur les termes de l' Accord et 
prononcera sa sentence meme clans le cas ou l 'une des Parties manquerait a son devoir de 
comparution ou de deposition. 
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(c) La sentence sera rendue par ecrit et decidee par vote concordant d'au mains 
deux (2) membres du tribunal ; elle devra etre rendue dans un delai approximatif de soixante (60) 
jours a compter de la date de la nomination du President, a mains qne le tribunal ne decide que, 
pour des circonstances speciales et imprevues, ce delai doive etre proroge. La sentence sera notifiee 
aux Parties par communication signee au moins par deux (2) membres du tribunal et devra etre 
executee dans un delai de trente (30) jours a compter de la date de la notification. Ladite sentence 
sera defin:tive et ne sera susceptible d 'aucun recours. 

ARTICLE 10.05. Frais. Les honoraires de chaque arbitre et les frais d ' arbitrage, a l'exception 
des frais d'avocat et d'autres experts, qui seront couverts par les Parties qui les auront designes, 
seront pris en charge par les deux Parties a part egale. Tout doute concemant la repartition des 
frais ou le5 modalites de paiement sera tranche par le tribunal sans recours possible. 

ARTICLE 10.06. Notifications. Toute notification relative a l'arbitrage ou a la sentence se fera 
sous la forme prevue dans le present Accord. Les Parties renoocent a toute autre forme de 
notification. 
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ANNEXE UNIQUE 

LEPROJET 

LEO/SGO/HA/EZSHAR.E-1537888330-11290 

Expansion des ftlets de securite pour les personnes vulnerables affectees 
par les consequences socio-economiques du coronavirus 

I. Objectifs 

1.01 L'objectif general du Projet est de contribuer a garantir des niveaux minimums de qualite 
de vie pour les personnes vulnerables durant la crise provoqµee par la COVID-19. 
L'objectif specifique est de soutenir des niveaux de revenu minimums pour les personnes 
touchees par le coronavirus dans l'immediat et pendant la reprise, a travers l'alimentation 
scolafre et les transferts monetaires. 

II. Description 

2.01 Pour atteindre les objectifs decrits ci-dessus, le Projet comporte les deux (2) Composantes 
suivantes : 

Composante 1. Protection de la population vulnerable grace au programme 
d'alimentation scolaire existant 

2-02 Cette composante financera les repas scolaires de 115 000 beneficiaires pendant 127 jours 
d'ecole, de septembre 2021 a juin 2022. La composante offrira a tous les beneficiaires de 
certaines ecoles publiques et non publiques un snack scolaire et un dejeuner chaud, pour 
environ 1 200 kilocalories par enfant et par jour. Le Projet utilisera une planification sensible 
a la nutrition et fournira des portions quotidiennes de fruits et legumes frais ainsi que des 
proteines pour rendre les repas aussi nutritifs que possible. Le Bureau de Nutrition et de 
Developpement (BND) sera charge de la mise en reuvre de cette composante pendant l'annee 
scolaire et une execution de 12 mois est prevue a partir d'aout 2021. 

2.03 Cette composante financera le recrutement de BND qui sera responsable des activites 
suivantes: (i) distribution de nourriture aux ecoles pour les snacks et la preparation des repas 
pour le dejeuner ; (ii) expliquer aux acteurs de l'ecole les modalites du programme de cantine 
scolaire, sensibiliser a la COVID-19 et enseigner les pratiques de sante et d'hygiene; 
(iii) former les cuisiniers a la preparation de repas scolaires equilibres tout en s' assurant qu'ils 
respectent les bonnes pratiques de sante et d'hygiene de la COVID- 19 ; (iv) fournir 2 doses 
de medicaments antiparasitaires a tousles beneficiaires du Projet; (v) offrir de la vitamine A 
a tousles beneficiaires du Projet ; (vi) distribuer des fours a..-neliores, des rechauds au propane 
et des citemes aux ecoles, le cas echeant; (vii) l'achat et la livraison d'ustensiles de cuisine 
et de restauration aux ecoles qui en ont besoin ; et (viii) mettre en reuvre une modalite de 
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rationnement a emporter a la maison au cas ot\ les ecoles devraient fermer sporadiquement. 
La coroposante financera egalement les frais d' administration factures par le BND. 

2.04 La selection des ecoles participant au programme de cantine scolaire sera basee sur les 
criteres d' inclusion suivants : (i) le niveau d'insecurite alimenraire des zones ; (ii) les ecoles 
doivent etre situees dans l'un des six departements cibles par le Projet ; et (iii) toutes les 
ecoles ayant precedemment beneficie du programme de cantines scolaires finance par la 
Banque dans le cadre du projet 5068/GR- HA. Les ecoles publiques et non publiques seront 
eligibles. Les repas scolaires seront distribues sur une base mensuelle a travers le reseau 
d'ecoles selectionnees. Les repas quotidiens seront distribues aux beneficiaires pendant la 
journee scolaire. Si les ecoles ferment periodiquement, les rep2S scolaires seront distribues 
sous forme de rations a emporter que les parents des enfants pourront preparer a la maison. 

Composante 2. Protection de la population vulnerable grace aux transf erts pour 
ameliorer la securite alimentaire 

2.05 Cette composante ciblera 71 000 menages vulnerables (equivalent a 355 000 personnes) 
pour ameliorer leur securite alimentaire. Cette composante financera 3 types de 
trar:sferts : (i) des transferts monetaires inconditionnels ; (ii) des transferts monetaires 
conditionnes a la participation a des petits travaux realises pou.:- la creation, la restauration 
et l'entretien d'actifs communautaires environnementaux; ct (i:i) des transferts monetaires 
et des services complementaires pour !es femmes vulnerables particulierement exposees 
aux violences sexuelles. Chaque type de transfert est explique en detail clans !es trois 
sous-composantes suivantes. 

2.06 Sous-composante 2.1. Cette sous-composante fi.nancera la distribution de transferts 
monetaires pour augmenter la securitc alirnentaire de 54 000 menages vulnerables. Les 
menages selectionnes recevront chacun quatre transferts d'un m:mtant equivalent a 70% du 
panier alimentaire de base. L 'Association Volontaires pour le S:!rvice International (A VSI) 
et le Programme Alimentaire Mondial (PAM) seront engages pour la mise en ceuvre de cette 
sous-composante. 

2.07 Cette sous-composante financera: (i) le ciblage, }'identification et la selection des 
beneficiaires ; (ii) la distribution des transferts monetaires par le biais de mecanismes de 
paiement mobile, de hons («vouchers»), de paiements en especes au guichet ou de 
paiements en especes sous enveloppe ; (iii) le suivi et le compte rendu des progres 
realises; (iv) la conception et la mise en ceuvre de campagnes de 
communication; (v) l'evaluation et }'expansion du SIMAST ; (,:i) !'expansion du systeme 
d'enregistrement, de suivi et de paiement du FAES ; et (vii) les frais administratifs factures 
par l 'A VSI et le PAM. 

2.08 Sous-composante 2.2. Pour les zones specifi.ques des departenents du Nord-Ouest et du 
Sud-Est exposees aux chocs climatiques, cette sous-composante financera la distribution de 
transferts monetaires conditionnes a la participation a de peti:s travaux realises pour la 
creation, la restauration et l'entretien d'actifs environnemenuux communautaires pour 
12 000 menages vulnerables. Les menages selectionnes recevront quatre transferts pendant 
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quatre mois. Le montant des transferts sera aligne sur le salaire minimum mensuel national. 
Le PAM sera engage pour la mise en reuvre de cette sous-composante. 

2.09 Cette sous-composante financera : (i) le ciblage, !'identification et la selection des 
beneficiaires ; (ii) la selection et la hierarchisation, par le biais de processus decisionnels 
communautaires, des actifs communautaires environnementaux necessitant une restauration, 
une creation ou un entretien (tels que !es micro-bassins, les petites terrasses en bane, !es 
tranchees et autres petites structures de retention d'eau) ; (iii) l'appui technique pour la 
restauration, la creation ou l'entretien de ces actifs ; (iv) l'achat de materiaux et de 
fournitures; (v) l'appui technique pour !'installation de structures de gestion des 
actifs ; (vi) la distribution de transferts mone:aires par le biais de paiements en especes au 
guichet ou de paiements en especes sous enveloppe ; (vii) :e suivi et !'evaluation de 
l'intervention ; et (viii) les :frais administratifs factures par le P Afvf. 

2.10 Sous-composante 2.3. Cette sous-composante financera la prestation de transferts 
monetaires et de services complementaires pour rcpondre aux besoins specifiques de 5 000 
femmes vulnerables particulierement exposees aux violences sexuelles et vivant dans les 
zones merropolitaines de Port-au-Prince exposees a l'iruecurite alimentaire. Les 
beneficiaires recevront chacun quatre transferts d 'un montant equivalent a 70% du panier 
alimentaire de base. Les Centres Gheskio seront engages pour la mise en reuvre de cette 
sous-composante. 

2.11 Cette sous-composante financera : (i) le ciblage_. l'identification et la selection des 
beneficiaires ; (ii) la prestation de transferts monetaires par le biais de mecanismes de 
paiement mobile ou de paiement en especc so-Js enveloppe ; (iii) la fourniture de services de 
sante ; (iv) la fourniture de services complementaires sociaux, psychosociaux, medicaux, 
nutritionnels, de reinsertion et d'orientation vers des services juridiques si necessaire; (v) la 
conception et la mise en ceuvre de campagnes de communication; (vi) le suivi et l'evaluation 
de l'intervention; et (vii) les :frais administratifs factures par les Centres Gheskio. 

2.12 

III. 

3.01 

Frais d'administration, d'evaluation et d'audit du Projet 

Frais d'administration, d'evaluation et d'audit. Cette ligne t-udgetaire financera: (i) le 
cout de la coordination du Projet, de la supervision technique, de la comptabilite, de la 
passation de marches, de la gestion financiere et de !'administration ; (ii) 1 'embauche d'un 
centre d'appel pour suivre }'execution et la performance des interventions; (iii) les 
evaluations extemes ; (iv) !es audits financiers ; et (v) les couts de fonctionnement. 

Cofit du Proiet et plan de financement 

Le cout total du Projet est estime a soixante-dix millions de Dollars (US$ 70 000 000). Un 
recapitulatif des coilts ventiles du Projet par Composantes et sources de financement est 
presente dans le tableau ci-dessous : 
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Cout et Financement 
(en US$) 

Composantes 

Composante I. Protection de la population vulnerable grace au progra~ 
d'alimentation scolaire existant 

Composante II. Protection de la population vulnerable grace aux transfem 
pour ameliorer la securite alimentaire 

Sous-composante 2.1 
Sous-composante 2.2 

Sous-composante 2.3 

Frais d'administration, d'evaluation et d'audit 

Total 

IV. Execution 

Banque % 

16 500 000 23,57 

52 500 000 75,00 

35 250 000 50,36 

14 000 000 20 

3 250 000 4,64 

I 000 000 1,43 

70 000 000 100 

4.01 Le Beneficiaire du Projet sera la Repubtique d'Ha'iti et l'Organisme d'execution sera le 
FAES. 

4.02 L'equipe de projet du FAES responsable du 5068/GR-HA sera affectee ace Projet et sera 
responsable de !'execution de toutes les obligations operationnelles, administratives et 
fiduciaires au niveau de toutes les composantes necessaires a une execution reussie du Projet 
et des communications avec la Banque. L'equipe de Projet sera renforcee par le recrutement 
d'un consultant responsable de !'analyse et de la gestion des donnees afio de renforcer les 
capacites de suivi et de supervision du FAES. 

4.03 Le FAES engagera des operateurs specialises charges de toutes les activites liees a la mise 
en reuvre du programme de cc:.ntine scolaire et du programme de transferts monetaires. Pour 
la Composante 1, l'organisme non gouvernemental, le Bueau de Nutrition et de 
Developpement (BND), sera engage. Pour la Composante 2, trois operateurs specialises 
seront engages par le FAES : (i) L'Association Volontaires pour le Service International 
(A VSI) pour couvrir les zones de Martissant et Cite Soleil situees a Port-au-Prince; et (ii) le 
Programme Alirnentaire Mondial (PAM) ; et (iii) Les Centres Gheslcio pour des programmes 
specifiques ciblant les femmes vulnerables dans la zone metropoiitaine de Port-au-Prince. 

4.04 Pour le programme de cantine scolaire et pour les distributions d'argent dans la region de 
Port-au-Prince, un centre d'appel et une permanence telephonique seront mis en place grace 
au recrutement de CompHaiti pour suivre la mise en reuvre du programme et garantir le 
succes au niveau de la distribution des repas et du versement des paiernents par transferts 
ainsi que la satisfaction des parties prenantes. 

4.05 Coordination inter-agences. En ce qui concerne la Composante 1, le FAES maintiendra la 
coordination 5068/GR-HA en place avec le MENFP qui est l'organisme de reglementation 
mandate pour l'alimentation scolaire. Le MENFP donnera notamment son approbation finale 
au sujet de la liste des ecoles selectionnees pour le programme. Concernant la composante 2, 
le FAES et les operateurs coordonneront avec le Ministere des Affaires Sociales et du Travail 

· YIVI 
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(MAST) a travers des protocoles d'echange de donnees pour acceder aux informations du 
SIMAST sur les populations vulnerables. 
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